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invite les Etats qui ne l'avaient pas encore fait a ratifier, 
entre autres, la Convention internationale sur }'elimina
tion de toutes les formes de discrimination raciale3°, 

1. Prend acte du rapport du Secretaire general 
relatif a l'etat de la Convention intemationale sur 
l'elimination de toutes les formes de discrimination 
raciale81; 

2. Prie le Secretaire general de continuer a pre
senter a I' Assemblee generate des rapports annuels sur 
l'etat des ratifications de la Convention conformement 
a la resolution 2106 A (XX) du 21 de~embre 1965. 
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3136 (XXVIII). Creation d'un poste de Haut 
Commissaire des Nations Unies aux droits 
de l'homme 

L' Assemblee generate, 
Rappe/ant sa resolution 2841 (XXVI) du 18 de

cembre _1971 et la_resolution 1237 (XLII) du Conseil 
econom1que et social, en date du 6 juin 1967, 

Prenant acte des deliberations de l' Assemblee gene
rale, depuis sa vingtieme session sur la question inti
tulee "Creation d'un paste de Haut Commissaire des 
Nations Unies aux droits de l'homme", 

Prenant acte egalement de la note du Secretaire 
general sur la question32, 

Ayant presente a l'esprit la Proclamation de Teheran 
du 13 mai 196833, 

_Tenant compte du mecanisme et des procMures 
ex1stant dans le cadre des organismes des Nations Unies 
en vue de !'application des droits de l'homme et des 
liber~es fondamentales, des debats qui ont eu lieu dans 
les divers organes et organismes des Nations Unies ainsi 
q'!e ~es diverses soluti~ns suggerees au cours des deli
berations ~e ces organ_1smes en vue d'une application 
plus effective des dro1ts de l'homme et des libertes 
fondamentales, 

Exprimant l' espoir que les Pactes internationaux 
relatifs aux droits de l'homme34 entreront en vigueur 
dans un avenir proche, 

1. Reaffirme sa conviction qu'il convient d'envisager 
de nouvelles mesures afin d'assurer a tous sans distinc
tion aucune, une pleine jouiss.ance des droits de l'homme 
et des libertes fondamentales; 

2. Decide de continuer a examiner la question de 
l'etude des autres methodes et moyens qui s'offrent dans 
le cadre de_s ~rganismes de_s Nations Unies pour mieux 
assurer la JOU1ssance effective des droits de l'homme et 
des libertes fondamentales; 

3. Decide en consequence d'inscrire a l'ordre du 
jo~r ~ro~isoire de , sa trentieme session une question 
mt1tuJee Autres methodes et moyens qui s'offrent dans 
le cadre des organismes des Nations Unies pour mieux 
assurer la jouissance effective des droits de J'homme et 
des libertes fondamentales". 
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3137 (XXVIII). Question des personnes igees 
et des vieillards 

L' Assemblee generale, 
Rappelant sa resolution 2842 (XXVI) du 18 de

cembre 1971 sur la question des personnes a.gees et 
des vieillards, 

Prenant note de la resolution 17 51 (LIV) du Conseil 
economique et social, en date du 16 mai 1973, relative 
aux personnes agees et a la securite sociale. 

Ayant presente a l' esprit la Declaration universelle 
des dro~ts _d~ l'homme, qui met !'accent sur le respect 
de la d1grute et de la valeur de la personne humaine 
en particulier !'article 25 de ladite Declaration, ' 

Aya~t egalement present a !'esprit le fait que la 
protect1011 des droits et du bien-etre des personnes 
a.gees est l'un des principaux objectifs de Ja Declaration 
sur le progres et le developpement dans le domaine 
social35, 

~,econnaiss~nt l'interet croissant que presente pour les 
soc1etes en vo1e de developpement aussi bien que pour 
les societes developpees une plus large participation des 
personnes a.gees aux activites de la nation, 

Notant que la condition des personnes a.gees dans la 
societe varie d'un pays a l'autre, 

Ayan! examine le rapport du Secretaire general sur 
la question des personnes agees et des vieillards8e et les 
recommandations qui y figurent, 

Preoccupee de voir. gagner en ampleur les probl~mes 
des personnes agees, parallelement a des modifications 
de la structure par age des societes et a !'augmentation 
correspon~ante ,du pourcentage de personnes agees dans 
la population d un nombre croissant de pays, 

, 1; Exprime sa sat~sf action du rapport du Secretaire 
g~~eral sur la quest10n des personnes agees et des 
v1e1lla_rds36 et de la note etablie par !'Organisation 
mond1ale de la sante sur Jes problemes de sante des 
personnes agees et des vieillards37; 

2. Appelle ['attention des Etats Membres touches 
par le probleme sur la necessite d'elaborer des politi
ques et des programmes a court terme et a long terme 
pour les personnes a.gees; 

3. Recommande aux gouvernements, lorsqu'ils ela
bor_ent ces politiques et ces programmes nationaux, de 
temr compte des principes directeurs suggeres dans le 
rapport du Secretaire general et de prendre des mesures 
appropriees en vuc : 

a) De mettre au point, selon les besoins et confor
memcnt ~ .Je,urs prioriteJ nationales, des programmes 
pour le b1en-etre, la sante et la protection des personnes 
agecs, ·et leur recyclage conformement a leurs besoins 
y compris des mesures visant a assurer au maximu~ 
~cu; indcpendance economique et leur integration sociale 
a d autres secteurs de la population; 

b) D'claborer progressivement des mesures de secu
rit~ socialc pour assurer aux personnes a.gees, quel que 
so1t leur sexc, un rcvcnu suffisant; 

c) De rcnforcer la contribution des personnes a.gees 
au devcloppement economique et social; 

d) De decourager, partout et dans tous les cas ou 
la situation genernle le permet, les attitudes, politiques 
et mcsures discriminatoires fondees exclusivement sur 
!'age qui existent dans Jes pratiques en matiere d'emploi; 
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